
P our la deuxième année
consécutive une conven-
tion a été signée entre la

Tour du Valat et le domaine viti-
cole de La Forêt à Mas-Thibert.
La raison ? C’est la présence
d’une vingtaine de couples de
glaréoles à collier. Un oiseau
dont on ne compte aujourd’hui
plus qu’environ 70 couples au
niveau national.

Ce petit oiseau de 25 cm envi-
ron est une espèce en danger
en France d’où la nécessité de
passer une convention avec les
agriculteurs ou particuliers
chez qui viendraient nicher les
glaréoles. C’est le cas à Mas-Thi-
bert sur les parcelles dédiées à
la culture de céréales situées
sur le domaine de La Forêt. Ma-
rais secs, sansouire, labour…
sont les lieux de prédilection de
cet oiseau qui avait déjà élu do-
micile sur ce même lieu l’an pas-
sé et qui vient passer quelques
semaines sur les terres camar-
guaises afin de nidifier d’avril à
fin août.

La convention est assortie
d’une aide financière pour les
agriculteurs qui s’engagent à ne
pas déranger les couples d’oi-
seaux par des passages intem-
pestifs d’engins agricoles, d’irri-
gation, de labourage ou de fau-
chage des céréales tant qu’ils se-
ront sur place. Julien Birard, de
la Tour du Valat est en charge
du suivi de l’évolution de ces oi-
seaux et passe régulièrement

toutes les semaines afin de les
étudier. Il faut dire qu’il n’y a
qu’en Camargue (sur 5 sites ré-
férencés) que l’on peut obser-
ver cet oiseau migrateur et c’est
un garde des marais du Viguei-
rat qui a découvert la présence
de glaréoles l’an passé.

En 2018, ce sont 3 ha qui
avaient fait le jeu de la conven-
tion et cette année ce sont un
peu plus de 5 ha qui sont

concernés (sur les 300 qu
compte domaine, dont 200
pour la viticulture). Olivier Ri-
vas, le régisseur du domaine a
ratifié cette convention et sur-
veille avec une attention ac-
crue, tel un papa poule, ses
jeunes locataires qui ont élu do-
micile sur ses terres en atten-
dant leur départ imminent en
espérant que les glaréoles à col-
lier reviennent l’an prochain.

MAS-THIBERT

Une convention pour
protéger la glaréole à collier

Des livres pourpasserde studieusesvacances Comme elle le
fait chaque année, lamunicipalité des Saintes-Maries offre en fin d’an-
née des livres à tous les enfants du groupe scolaire, la période esti-
vale étant aussi un moment propice à la détente grâce à la lecture.
Une activité qui marie l’utile et l’agréable. Chaque classe de l’élémen-
taire, du CP au CM2, est venue au Relais Culturel accompagnée des
enseignants pour recevoir l’ouvrage de lamain dumaire Roland Chas-
sain, des élus et de l’inspectrice de l’Education Nationale, Leïla David,
d’Arles. Bonnes et studieuses vacances à tous ! / PHOTO DR
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OFFRE VALABLE LE MERCREDI 31 JUILLET 2019. *Bon d’achat réservé aux porteurs de la Carte E.Leclerc, sur présentation
en caisse de la Carte E.Leclerc et valable dès le lendemain de son obtention, cumulable sur la Carte E.Leclerc et utilisable
sur tous les produits de l’ensemble des centres E.Leclerc participant au programme de fidélité. Dans la limite de 15 produits
par foyer pour cette opération. Carte E.Leclerc 100% gratuite et disponible immédiatement. Offre en Tickets E.Leclerc
non cumulable avec des produits de la même gamme bénéficiant d’un autre «Ticket E.Leclerc» ou d’une autre promotion,
non valable sur les produits Éco+, et sur les produits signalés en magasin. Pour connaître la liste des magasins participants et
les modalités, appelez :

Du lundi au samedi de 8h30 à 19h sauf les jours fériés et de 8h30 à 18h les veilles de jours fériés.

>> MERCREDI 31 JUILLET <<

OFFRE ÉGALEMENT
VALABLE EN DRIVE

SUR TOUS LES
JUS DE FRUITS

30%
Ti
ck
et E.Leclerc

avec la Cart
e

Olivier Rivas, régisseur du domaine de La Forêt et Julien Birard représentant la Tour du Valat, ont
signé une convention pour protéger les glaréoles à collier. / PHOTOS P.L.

PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE● Lesmercredis duport.Au
programme, ce soir à 19 h 30 et 21 heures chanson de proximité
"Garçon s'il vous plait", avec trois garçons de café qui interprète-
ront des chansons à la demande - 20 heures spectacle de clowns
"Germaine et Germaine" - 21 h 30, "l'affaire sardines" avec la cie
Avec ou Sanka.
➔ Renseignements 00442484004.

SAINT-MARTIN-DE-CRAU● Cinéma.Le 31 juillet, mais aussi
les 2, 6 et 14 août à 16 h 30 à la médiathèque, sera proposé le cycle
"Cin'été". Entrée libre dans la limite des places disponibles.
➔ Renseignements 00490472749.

● Médiathèque. Jusqu'au 14 août, le personnel de la médiathèque
propose un espace de lecture à la piscine municipale, les mercre-
dis et vendredis de 16 à 18 heures. Tarif 1,5 et 3 ¤.
➔ Renseignements 00490472749.
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